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Question(s) and Answer(s) 1:  
 
 
Q1. Regarding the recently released RFP, I have 
a question: Could some information be 
provided regarding what CSA's budget will be 
for the eventual analogue deployments under 
investigation in this study? This would allow us 
to know whether, for example, we could 
consider Arctic sites, etc., which could be 
expensive but might provide very good science 
opportunities.  If the budget is low, then we 
might have to consider sites that potentially are 
less interesting from a science point of view.   
 
 
 
 
A1. CSA’s budget for the analogue deployments is 
not identified at this point. CSA is looking for the 
maximum scientific returns out of these analogue 
deployments while addressing science priorities of 
RD-3, RD-4 and RD-5 of the SOW. Based on the 
estimated costs that will be generated by the 
contractor as part of the Logistics Report, CSA will 
take a decision on the number of analogue 
deployments that will be pursued based on 
available funding. 
 

Question(s) et réponse(s ) 1: 
 
 
Q1. J’ai une question à propos de la DDP 
publiée récemment : Est-ce que des 
renseignements pourraient être fournis à 
propos du budget que l’ASC prévoit pour les 
déploiements analogues éventuels sous 
investigation dans cette étude? Ceci nous 
permettrait de savoir si, par exemple, nous 
pourrions considérer des sites arctiques, etc., 
qui pourraient être plus couteux mais pourrait 
peut-être fournir des très bonnes opportunités 
scientifiques. Par contre, si le budget est plus 
petit, nous devrions alors considérer des sites 
qui sont potentiellement moins intéressants du 
point de vue scientifique. 
 
R1. Le budget de l’ASC pour le déploiement 
analogue n’est jusqu’ici pas encore identifié. L’ASC 
désire maximiser les retombées scientifiques 
résultant de ces déploiements analogues tout en 
abordant les priorités scientifiques identifiées dans 
les documents RD-3, RD-4 et RD-5 mentionnés 
dans l’énoncé des travaux. En se fondant sur les 
coûts estimés qui proviendront de l’entrepreneur 
dans le rapport de logistique, l’ASC prendra une 
décision sur le nombre de déploiements analogues 
qui seront menés dépendant des fonds disponibles. 
 
 

 


